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Du ji A'bre 1JJ4.

Touchant le registre que legouverneur doit faire des morts.
II a ete convenu que des ä present le grand gouverneur sera

charger de la couverte pour l'encevelissement et aura soin

d'enregistrer et faire enregistrer vers Monsieur le Ministre
tout les mors, le jour qu'il sont mort, l'äge et le jour quel'ön
a ensevely.

(A suivre.)

CONTRE LES MORSURES
DES CHIENS ENRAGES1

Nous Jean Emanuel Fischer Seigneur de Riquebac Ballif
d'Yverdon, A vous Monsr le Chatelain.

Sur ce que qa & la des Personnes ont ete Mordues par
des Chiens enrages L'Illustre Conseil de Sante ä trouve bon
de communiquer le precieux Remede cy dessous ; En
consequence de quoy vous feres passer les presentes aux
Communes de votre District pour les inscrire dans le Livre de
Commune ; Afin que les Particulars puissent prendre Copie
dudit Remede et de se pourvoir de ce qui est mentionne

pour s'en servir dans le besoin; Donne ce

Recepte eprouvee pour prevenir les Suittes de la Morsure
des Chiens enrages.

Prenes racine d'Eglantier qui aye dans les extremites de

ses branches des pomes en forme d'Eponge, pulveriser
cette racine & faites en 9 prises chacune du poid d'un
Ducat d'or, faites en prendre ä la personne Malade aussitöt

apres lacciden & non plus tard de 3 fois 24 heures une
prise dans du lait de vache a Jeun & sans prendre de nour-
riture que 2 heures apres Laves d'abord apres la playe ou
Morsure avec du vin tiede & appliques y une Emplatre de

Theriqqse de Venise vous feres prendre les 3 premieres

1 Communique par M. le colonel Dumur.
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prises de 24 a 24 heures & vous attendres au premier renou-
vellem' de Lüne pour les 3 autres prises & pour les 3 der-
nieres derneme, en vous abstenant pendant Sisc semaines
de tous ce qu'il y a de glutineux, comme tetes pieds et En-
trailles d'animaux, Poix feves, Lentilles, racines quelcon-
ques, poivre sei Epices viande noire, vin, caffe et autres
Liqueurs chaudes, et de la Copulation Charnelle

LA PROTECTION DES

MONUMENTS HISTORIQUES

De meme qu'une loi de sage prevoyance, due ä Marc Ruchet, a

empßche la destruction des monuments et objets historiques, il
serait desirable que des mesures legislatives previnssent la dispersion

et la destruction des documents interessants, precieux souvenirs

que renferment les archives communales et qui, dans nombre
de communes, sont non seulement dans un inexprimable ddsordre,
mais menacds de disparaitre ou d'etre aneantis ; telle est la these

qu'ä ddveloppee, d'une faqon captivante, dans une conference faite
;i Ste-Croix, sous les auspices de la la Societe de developpemenc,
un enfant de la contree, etabli ä Geneve, M. F.-Raoul Campiche,
qui s'est fait une reputation meritee comme archiviste et qui adejä
classe avec methode les archives de plusieurs communes vau-
doises, Celles de Lignerolle, en particulier.

La conservation et l'entretien des archives communales ont ete

pendant longtemps et sont encore, en trop d'endroits, comple-
tement negliges. On n'a, pourelles, aucun soin. Aucune precaution
n'est prise pour les proteger. Des incendies en ont consume de fort
importantes et du plus vif interSt. Souvent des personnes ont detruit
des documents precieux que, dans leur ignorance, elles jugeaient
sans valeur. M. Campiche desirerait qu'ä l'exemple de la France,
la Suisse, ou tout au moins le Canton de Vaud, etendit aux
archives la loi sur les monuments historiques, de faqon ä empecher
d'irreparables destructions. Les documents anciens, timbrds et
classds, seraient conserves dans des locaux speeiaux. Quel ddpute
en prendra l'initiative En attendant, que personne ne d^truise
plus les ecrits anciens, qu'on ne voie plus les meres de famille se
servir de vieux parchemins pour recouvrir leurs pots de confitures,

pour « fourrer » les livres d'dcole de leur progdniture
A Ste-Croix, les archives, classees avec soin, par series, sont

installees dans le nouveau College.
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